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BIBLIOGRAPHIE.

Leitfaden zum Unterrichte in der beständigen Befestigung. Zum Gebrauche für die
k. k. Militaer-Bildungs-Anstalten, bearbeitet von Moritz, Ritler von Brunner,
k. k. Hauptmann im Genie-Stabe. (Guide pour l'enseignement de la Tortification
permanente, ä l'usage des etablissements Imp. et R. d'instruction militaire, par
ie chevalier Moritz de Brunner, capilaine ä l'ötat-major du gönie). Avec 16 planches

in-fol. Vienne, 1876. 1 vol. in-8.

Ce volume forme la 4e edition d'un ouvrage de litre analogue par feu le colonel

de Tunkler, donl la oe avail paru il y a quelques annees. L'ödition, due ä

M. le capitaine v. Brunner, directeur de l'excellente et bien connuc Revue
militaire autrichienne Streffleur, esl plutöt, ä vrai dire, un ouvrage nouveau, au
moins entierement refondu el revise II a le mörite de mettre son sujet ä la hauteur

de lous les progres realises dans celte branche des sciences mililaires. Nul
n'etait mieux placö que l'auteur, dejä si avanlageiisement connu par de nombreuses

et imporlanles publications, pour une leite lache. II comprend une parlie
thöorique de beaucoup la plus considörable, el un resume historique du developpc-
inenl de la fortification. II fait suite au « Manuel sur la forlificalion passagere »

el au « Guido pour renseignoment de la guerre de siege, » donl la derniere ödition

a paru en 1873. Le loul forme un pröcieux ouvrage, ä la fois savant el
pralique, complel et concis, sur l'ensemble de la forlificalion et de ses applieations
diverses. Bi n quo ce qui concerne l'Autriche on parliculier y soit l'objet d'un
döveloppement plus detaille et fort legitime, la matiere n'en est pas moins iraitee
a uu poinl de vue gönöral et releve qui convient ä tous les pays. Aussi nous
pouvons recommander en toule securite cet ouvrage ä l'attention des officiers suisses
de toutes armes el noiamment de nos professeurs et instrueteurs mililaires.

Uebcr die mathematische Behandlung der Taktik. Eine Studie von E. S. —
Wien, br. in-8«. Carl Seidl. 1876.

Celte brochure ne pretend ä rien moins qu'ä operer une rövolution dans l'etude
theorique de la tactique. II a paru ä l'auteur quo les ressources qu'otlrent les

mathömaliques pour la Solution des problemes physiques seraient un puissant auxiliaire

pour coordonner les donnees qui servent de base ä la taclique, en rösumer
les lois et en fixer l'expression sous une forme facile a discuter.

Nous ne pensons pas que l'essai tente par M. E. S. soit couronne de succes :

la taclique repose sur des bases multiples el essenliellement variables, qui, par
leur nature meine, prelent peu ä ölre traduites en formules el encore moins ä

fournir une Solution malhematique quelque peu serieuse.
Voici, au resle, commenl l'auteur definil son but :

« La taclique envisagee mathemaliquemenl s'appuiera sur des formules generales,

rendant compte des circonstances de combat de facon ä formuler un certain

nombre de prineipes il reunir en un corps de doctrine sous le nom de

THEORIE DE LA TACTIQUE. »
II est ä regreller, pour sa thöse, quo l'auteur se soil borne ä des considöralions

philosophiques sur les avantages de sa möthode, l'exposö de quelques prineipes
generaux el l'enonce de formules lillörales. Nous aurions voulu voir la question
placee sur un lerrain plus pralique et des exemples numeriques donner ä la

demonslration un tour plus palpablc. Tel que lo sujet esl expusö, la pensee de
l'auteur est revelue d'une forme trop nuageuse pour que le lecteur la degage
facilement.

Citons, en terminanl, le mot de la lin; il tömoigne d'une certaine hardiesse
de coneeption :

« La tactique ne meritera vraiment d'etre appelee une science que lorsqu'elle
aura ete formule'e mathe'matiquement. »
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Etude experimentale sur la marche, par V. Legros, capitaine au 43e rögiment
de ligne. — Paris, br. in-12. Ch. Tanera, 1876. — Etude sur lc pas, par le
möme. Broch. in-8. Ch. Tanera, 1876.

Le lecteur est toul d'abord surpris de voir discuter avec un cerlain appareil
scientifique un phenomene physique qui semble apparlenir esseiitiellemenl, sinon
exclusivement, au domaine de la pralique. L'impression finale est que la marche
n'esl ici qu'un prötexle et que le but poursuivi en röalitö par l'auteur est bien.
plutöt de prendre occasion d'un exemple pratique (fourni par une application
journaliere el dont les donnees sont ä la portöe de chacun) pour le faire servir de
demonslration aux procedes de calcul coiinus en mathömaliques sous le nom de
methode de la combinaison des observations. Considerös ä ce point de vue, ces
deux memoires de M. le capitaine Legros seronl appröcies des personnes qu'inlö-
ressent les sciences experimentales.

L'auteur s'esl livre ä une etude approfondie sur les elements qui influent sur la

variabilile de la longueur du pas en marche, en l'envisageant comme unite pour
la mesure des dislances II rösulte, pour lui, d'experiences röpetees, que les
mesures au pas ne concordent qu'autanl qu'elles sonl toujours failes ä l'allure. ä

laquelle le pas a öle etalonnö el il a reussi ä determiner assez exaclemenl 1'influence
eorrective de la vitesse sur le rösulal observe. D'aulres causes d'anomalie,
auxquelles il esl difficile de se souslraire et dont la valeur ue peut guöre s'appröcier,
affectent, il est vrai, le rösultat d'erreurs fortuites ; neanmoins, les quantitös donl
les variations simullanees onl pu ötre directement observees (dislance parcourue
en lenant compte ä la fois du nombre de pas el du temps) ont permis d'elablir une
relation trös simple, r< ndant heureusement comple des faits.

La relation a pu elre ramenöe ä l'expression repräsentative d'une ligne droile ;
eile est relative au pas marche'et ne doil pas ölre etendue ä la course: celle-ci
ne pourrail, suivanl l'auteur, ötre raitachce ä la marche que par une relation in-
finiineiil plus compliquöe.

Le 1er de ces deux memoires est aecompagne de traeös graphiques repoudant,
dans l'esprit de la methode, aux principales questions physiologiques quo peut
soulever la röglementalion de la marche; ils meltent en relief plusieurs apertjus
originaux frequemment en contradiction avec les idöes qui ont gönöralemenl
cours ä ce sujet.

L'un des traces forme ce que l'auteur appelle un abaque de marche et donne la

distance parcourue pour un nombre de pas el une cadence quelconques. Ajoulons
que ce trace s'applique personnellement ä un observalcur, c'esl-ä dire qu'il doil
ötre adaple ä son pas; de plus il suppose un t.'rrain horizontal el ne lient comple
ni de l'ölal physique du tnarc.heur ni de la marche en troupe.

Ces conclusions sont donc essentiellement thöoriques; et, fort ingönieuses et
instruetives en elles-memes, il ne faut pas leur demander — l'auteur, au resle,
ne semble pas y prötendre — de servir de guiile assure pour l'appreciation d'une
distance dans des circonslances quelconques.

La deuxieme brochure forme, ä proprement parier, un appendice ä la
premiere ; l'auteur y a döveloppö uu certain nombre de calculs numeriques que la

premiere ne fail qu'esquisser. La premiere suftit ä la discussion du sujiH.

Hisloire abregee des campagnes modernes, par M. Vial, lieulenant-colonel d'elat-
major. 2 vol in-8. Paris, 1876. 2<= ödilion, chez Dumaine.

L'ouvrage du colonel Vial esl öcrit avec clarlö et mölhode. Peut-ötre
pourrait-on l'accuser d'elre aride et meine un peu monotone; mais il n'esl donnö qu'ä
peu d'öcrivains de savoir animer de tels sujels. C'est un livre excellent pour les

jeunes officiers qui debutent dans la carriere des armes en appelant leur attention

sur les points les plus importants, en elaguant toul ce qui esl detail, il les
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intLie aux grands prineipes de l'yrl mililaire C'esl avant tout un livre de oom-
rnencanls et, ä ce point de vue, il peut rendre ä nolre armee des services impor-
tauts. Le succes qu'il a obtenu, puisqu'eu peu de mois il est parvenu ä sa 2e

ödilion, prouve son incouteslablc utilite el son mörite.
Toul en le recommandant aux jeunes officiers comme une introduetion aux

sources memes de notre lillöralure mililaire qu'il faut aborder selon nous, le plus
löl possible, nous ne pouvons nous empöcher d'adresser quelques critiques ä l'ceuvre

de l'honorable öcrivain.
La parlie administrative a ete presque complelement negligee, et cependant c'est

une elude des plus imporlanles, c'esl une de celles qui preoecupent le plus lous
les grands capilaines.

La question des chemins de fer est loin d'avoir etö traitee avec les developpe-
ments qu'elle comporte.

Nous avons öle elonne de voir l'auteur passer complötement sous silence la

grande guerre de la söcession. M Vial n'ignore cependant pas qu'ä l'Acadömie
de St-Pötersbourg, comme ä celle de Berlin, cetle guerre de geanls esl etudiee
avec un soin tont parliculier, quo l'emploi des chemins de fer en Amörique forme
l'objet de nombreuses legons dans ces ötablissemenls comme aux ecoles du genie.
C'esl encoro la guerre d'Ainörique qui a porte si haut l'art de la forlificalion, ä

ce point que Vitalin militare disail derniöreincnl qu'il n'exislail plus aiijmird'liui
qu'une ires legere diflörence enlre la forlificalion permanente el la fortification
improvisee. Le colonel Vial coniiail ä fond, sans nul doule, l'admiiable ouvrage
du capitaine beige Girard. Pourquoi ne pas nous avoir fait profiter des helles ötudes

historiques de ce remarquable officier"? Puisque le professeur de nolre ecole

d'ötal-major adoplait la möthode historique, il fallait ne rien laisser de cötö. Ce

sonl lä des lacunes qu'il suffira sans doute do signaler au savant öcrivain pour
qu'elles soient comblees dans la prochaine ödilion.

(Spectateur militaire.) P. Poullet.

Instruction sur le service de l'artillerie dans un siege. Paris, 1876, 1 br.

Cette instruction, que le ministre de la guerre francais a approuvöe ä la date
du 17 mai 1876, forme une pelile brochure de 70 pages environ, dont les

principaux litres sont les suivants : Wodes d'atlaque irreguliers; Siege regulier; Notes
sur le tir des batteries de siege.

Elle debute par l'enumöralion des diverses manieres donl une place peut ötre
altaquee : l'altaque par surprise, par vive force. par bombardement, le blocus el
le siege regulier. L'investissement n'est considere que comme une denomination
parliculiere du blocus, adoptee quand on veul altaquer la place pied ä pied.

II n'y a rien ä signaler relativement ä l'atlaque par surprise el ä l'atlaque par
vice force. En ce qui concerne le bombardemenl, on remarque que celte Operation

peut etre entreprise sans idöe de conquöte, uniquement dans le but d'inceu-
dier les ateliers el les magasins que contient une place forle et d'anöanlir les

ressources considerables qui y sonl peut-elre enfermees. C'esl ce qu'ont fait les
Allemands dans la guerre de 1870. L'inslruclion fait, en outre, remarquer que
les pieces de campagne conviennent peu pour un bombardemenl.

Les Operations du siöge regulier sont decrites plus en detail que les aulres.
Apres l'exposö sommaire de la marche generale des Operations, viennent les
disposilions pröliminaires, c'est-ä-dire les renseignements ä recueillir sur la place
pendant la paix et pendant Finvestissemenl. l'altaque des posilions exterieures,
i'exöcution de l'investissement, la formation du corps de siege, la Constitution du
personnel de rarlillerie, le choix du point d'attaque, le projet de siege etl'etablis-
seitient des parcs.
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Le second chapitie est relatif aux balleries de lre position ; pour poser les bases

de leur action, on a admis, dans rinstruetion, qu'il s'agit seulemenl d'operations
de siege devant conduire ä la prise d'un fort detache et l'on a ajoulö, comme
remarque, que les memes procedös s'appliquent, du reste, au cas d'une place ä

simple enceinte.
Le troisieme chapilre est consacre ä la premiere parallele el aux balteries de

deuxieme posilion. On y a indique les travaux depuis l'ouverture du feu jusqu'ä
la conslruction de la premiere parallele, l'ouverture de la premiere parallele,
Operation Ires importante; puis l'etablissement, la conslruction et Parmement de>

balleries de deuxieme posilion qui comprennent des balleries d'enülade, des
balteries ä demonter, des balteries de breche et des balteries de mortiers.

Le quatriöme el dernier chapitre Iraile de l'atlaque rapprochöe. Mais les regles
qui doivent presider ä l'emploi de l'artillerie ä parlir de celle epoque de l'atlaque
n'ont pas recu, dans ces derniöres annees, de modifications imporlanies, sauf en
ce qui concerne le tir en breche; aussi, l'instruction ne conlient que peu de döve
loppemenls sur la conslruction de tranchees, l'altaque des chemins ouverls, la
descenle et le passage de fosses, l'execulion de la breche, la conslruction du nid-
de-pie ou logement sur la breche et l'assaut.

Viennent en dernier lieu quelques considöralions sur la suile des Operations,
aprös la chute des forts, sur la reddition de Ia place el la levöe du siege.

PIECES OFFICIELLES

Ordonnance sur l'incorporation militaire et le grade des instrueteurs, du 8

septembre 1876.
Le Conseil fedöral suisse, sur la proposition de sen Departement militaire,

arrele :

§ 1er. A l'exception des officiers de l'elat-major general qui foul partie du corps
d'instruction, il ne peul elre incorpore dans l'armöe qu'un quart au plus du corps
d'instruction de loutes les armes; un remplacant ne peut jamais ölre incorpore en
meme temps que celui qu'il doil remplacer.

La repariilion de tous les inslrucleurs est röservöe en temps de guerre. (Art. 89
de l'organisation mililaire

§ 2. L'autorisalion d'elre incorpore dans l'armöe, sous reserve des prescriplions
qui pröcödent, est du ressort du Departement mililaire fedöral, aprös l'envoi
du preavis de l'instrucleur en chef el du chef d'arme ou "de division que cela

concerne
% 3. Les inslrucleurs incorpores comme officiers dans l'armöe avancent en

grade comme les officiers de Iroupe, selon les prescriplions des articles 40, 41 et
42 de l'organisalion mililaire. L'avancement devra toutefois ötre autorisö par le

Departement mililaire föderal qui, avant de l'accordor, examinera si la promotion
proposee est admissible avec le grade des aulres inslrucleurs el avec la position
dans le corps d'instruclion de celui qui doil ötre promu.

| 4. L'avancemenl des inslrucleurs qui ne sont pas incorpores dans un corps
de iroupes cantonal esl du ressort du Conseil federal.

| 5. L'emploi des inslructeurs esl delermine par le rang qu'ils occupent dans
le corps d'inslruclion el non d'apres leur grade. (Arl. 88 de l'organisalion
militaire.)

Ordonnance concernant le passage de l'elite dans la landwehr et la sortie de la
landivehr, du IS septembre 1876.

Le Conseil federal suisse, en exöcution des articles 1er, 10, 12, 16 el 17 de

l'organisation militaire, du 13 novembre 1874, arrete :
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